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1. A qui est destiné le PAP ? (BO de février 2015) 

 
Le PAP s'adresse aux élèves du premier et du second degré pour lesquels des aménagements et 
adaptations pédagogiques sont nécessaires et qui connaissent des difficultés scolaires durables ayant 
pour origine un ou plusieurs troubles du neurodéveloppement (TND).  
 
Il ne s’adresse pas : 

- aux élèves qui nécessitent une décision de la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH)  

- aux élèves présentant une pathologie autre qu’un TND qui nécessitent des aménagements 
pédagogiques ; pour ces élèves il faut mettre en place un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 

 
2. Procédure 

 
La procédure est détaillée dans le schéma ci-après. La demande de PAP complète doit être transmise 
au CMS par le directeur ou le chef d’établissement.  
Le PAP peut être envoyé  

- Par mail de préférence : une demande de PAP par mail en précisant dans l’objet du mail 
« demande de PAP nom prénom élève, établissement, classe et commune » 

- Par courrier postal au CMS auquel est rattaché l’établissement 
Les documents médicaux confidentiels peuvent être adressés par la famille soit sous pli confidentiel au 
directeur ou chef d’établissement soit directement au CMS (par mail ou courrier) si la famille ne 
souhaite pas les confier au directeur ou chef d’établissement. 
Il est fortement conseillé de mettre en place un PPRE et d’en évaluer les bénéfices pour l’élève avant 
de demander la mise en place d’un PAP. 
 

3. Documents à fournir 
 
Pour toute demande de PAP les documents suivants doivent impérativement être fournis : 

- La demande de la famille (Annexe 1) 
- L’avis pédagogique complété par l’enseignant ou le professeur principal précisant les difficultés 

rencontrées, signé par le directeur / chef d’établissement (Annexe 2 et Annexe 2.2) 
- Les comptes rendus et / ou bilans des consultations spécialisées attestant des difficultés de 

l’élève, datant de moins de 2 ans 
- La copie du PPRE, des aménagements mis en place  
- Des devoirs sur table corrigés en français, histoire géographie +/- mathématiques 
- Les 3 derniers bulletins scolaires 
- Les notifications MDPH et dernier GevaSco si existants 
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PROCEDURE 
Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) 

 

A tout moment de la 
scolarité 

 

Sur proposition du conseil de maîtres, de classe 
ou à l’initiative du professeur principal après 

constat de difficultés scolaires durables 
 

Demande des parents, du 
responsable légal, de l’élève 

majeur (Annexe 1) 
 
 

Directeur d’école  
ou chef d’établissement 

(Annexe 2) 
 

Constat des troubles par le 
médecin de l’éducation nationale 

ou le médecin qui suit l’enfant 
 

Le médecin de l’éducation nationale donne un avis sur la mise en place d’un PAP 
Demande si besoin des examens complémentaires 

 
 

Avis favorable 
 
 

Avis défavorable 
 
 

Le directeur d’école ou chef 
d’établissement élabore le PAP 

avec l’équipe pédagogique, la 
famille et les professionnels 

concernés 
 

Le directeur d’école ou chef 
d’établissement propose 

d’autres accompagnements 
 

Transmet à la famille et recueille 
son accord 

 
 

L’équipe pédagogique met en 
œuvre et évalue le PAP chaque 

année 
 

L’avis favorable du médecin de l’Education Nationale est 

valable jusqu’à la fin de la scolarité de l’élève quelle que soit 

l’Académie d’origine ou le cycle durant lequel il a été validé.  

Les aménagements pédagogiques doivent être réévalués 

chaque année et adaptés en fonction de l’évolution des 

besoins de l’élève et des préconisations des professionnels 

impliqués dans sa prise en charge. 

 

 


